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EQUIPEMENT POUR OFFICIERS

Le nouvel equipement pour ofliciers, dont la chronique
suisse du numero de mars annoncait la mise ä l'essai, se compose

cles objets suivants :

Le sabre avec ceinturon et beliere.
Le revolver et son etui.
La jumelle et son etui.
Le sabretacbe.
Le sac et ses accessoires.
Le sabre est ä lame droite, nickele; la garde est pareille,

quant äla forme et ä l'ornementation, ä la garde du sabre
actuel, mais eile est de 'l l4 cm. environ moins large: il serait
etabli en trois longueurs differentes ; les deux exemplaires
que nous avons pu examiner ont les poicls et dimensions
suivants :

Modele moyen ; longueur 99 cm.; poicls 4,455.
Pelit modele : » 94 cm.; » 4,440.

Le grand modele aurait donc approximativement une
longueur de 104 cm.

Le sabre estä une seule beliere; le fourreau est pourvu it cel
eilet d'un collier portant du cöte du dos du fourreau un anneau
soude mobile auquel se boucle la beliere ; sur le plat, du cote

interieur, un crampon fixe, tout pareil ä celui auquel se fixe
dans le sabre actuel la beliere superieure, et qui sert, ii l'officier

ä pied, ä suspendre le sabre ä un crochet plat, rive sur la

beliere.
La beliere elle-meme est pourvue, ä sa partie superieure,

d'un crochet plat par lequel le sabre se suspend au ceinturon.
A cheval, le sabre se boucle ä la seile.

Le ceinturon, cle 4 cm. cle largeur, se fixe autour de la taille,
par-dessus la tunique ou le veston, au moyen d'une boucle
carree. II est, ainsi que la beliere, en cuir verni noir pour
les officiers subalternes, recouvert d'une tresse d'argent pour
les officiers superieurs. On y suspend encore ä droite le
sabretacbe et, devant, le revolver et la jumelle, comme cela est

indique sur la planche qui aecompagne celte description.
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Le sac est d'un modele pareil au nouveau sac cle la troupe;
il n'en differe que par des dimensions plus reduites, par les
materiaux dont il est fait (peau de veau marin noire et cuir
verni), par une confection plus soignee et par le fait qu'il
n'y a pas, a la partie inferieure, de compartiment ä

munition.

Les bretelles du sac sont munies aussi de bretelles
auxiliaires que l'on boucle au ceinturon pour soutenir le poids du
revolver et cle la jumelle, en tenue de campagne. Quand l'of-
licier ne porte pas le sac, les bretelles auxiliaires sont rempla-
cees par une courroie, pourvue ä chaque extremite d'un
crochet, que l'on passe derriere la nuque et qui remplit le meme
but.

Tel est, ä grands traits, l'equipement pour les ofticiers.
Ce qui frappe, tout d'abord, c'est le retour au port du

ceinturon sur le vetement. On y avait renonce jadis; on y revient
parce qu'on a reconnu que c'est le seul moyen permettant de

porter les objets d'armement et d'equipement clont l'officier
cloit etre pourvu.

L'officier doit porter le sabre, le revolver, la jumelle et le
sabretache. Deux systömes sont en presence : suspendre ces

objets en bandouliöre, ä droite et ä gauche ; mais comme on a

supprime, dans l'equipement cle l'homme cle troupe, les courroies

croisant sur la poitrine, on ne veut pas les introduire
dans l'equipement des officiers; —oules suspendre ä un cein
turon et faire supporter celui-ci par les courroies du sac ou
par une courroie les remplacant et tenant, lieu de bretelles,
ensorte que le poicls repose principalement sur les epaules ;

c'est le Systeme qui a ete adopte.
L'officier ä pied.— et cette categorie est de beaucoup la plus

nombreuse dans l'armee, — cloit pouvoir aecomplir son travail
en ayant ä se preoecuper le moins possible du sabre qui lui
pend au cöte. II aura ä consulter Ja carte, ä se servir de sa

jumelle, ä ecrire des rapports, etc. ; il cloit avoir les deux
mains libres, et il ne ies aura que si le sabre ne le gene pas.
Or, avec le mode actuel, le point de Suspension du sabre

qui se trouve forcement en dessous du bord inferieur de la
tunique ou du veston est trop bas et, pendant la marche,
le sabre se prend clans les jambes si on ne le maintient pas
avec la main.

Dans le mode propose cet inconvenient disparait. Le point



246 REVUE MILITAIRE SUISSE

de Suspension est plus haut; le sabre fixe plus solidement
tombe verticalement et l'officier peut marcher et meine courir
en eonservant ses deux mains libres.

Des autres parties de l'equipement, rien cle special ä dire.
Dans son ensemble, il nous parait repondre aux exigences.
Ah, certes il ne desarmera pas les critiques. Mais qu'importe ;

s'il vaut mieux que ce qui existe presenternent, n'est-ce pas
1 essentiel? La principale critique que nous avons entendu
formuler jusqu'ici concerne le port du ceinturon par dessus
la tunique ou le veston. Si on avait propose le contraire, on
ne manquerait pas cle dire que sans ceinturon apparent l'officier

aurait l'air de n'etre plus habille; aujourd'hui on
pretend que ca usera les habits.

Nous pensons que dans les essais en cours on ne s'arretera

pas ii ces petits cötes, mais qu'on n'envisagera que la question

de savoir si les propositions cle la commission realisent
un progres. Nous crovons qu'elles le realisent.

i\.
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